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LEGISLATION APPLIED TO CLASSIFIED ACTIVITIES.

REGLEMENTATION APPLICABL E AUX INSTALLATION S CLASSEES.
HALAMA S. - 1NERIS - Parc ALATA - BP n° 2 - 60550 Verneuil-en-Halatte - France

OGER F - AUXIRBAT - 8 rue des saussaies - 75008 PARIS

RESUME

Une Installation est classee lorsqu'en raison des inconvenients
ou dangers qu'elle presente, eile a fait robjet d'une inscription sur
une liste appelee nomenclature. Toutes les activites soumises ä
la loi du 19juillet 1976, relative aux installations classees pour la
protection de l'environnement (ICPE), sont inscrites par decret
sur la nomenclature.

Le ministere de l'Environnement est responsable de la legislation
des installations classees ä l'exception de celles interessant la
defense nationale.

La loi du 19juillet 1976 prevoit deux cat6gories d'installations:

- les installations soumises au regime de l'autorisation prealable
en raison des "graves dangers ou inconvenients pour
l'environnement" qu'elles comportent,

- les installations soumises ä simple declaration en raison des
risques limites qu'elles presentent.

La demande d'autorisation dort emaner de l'exploitant et etre
accompagnee d'un dossier dont la composition comprend entre
autre, une etude d'impact et une etude de dangers. L'etude de
dangers est le fondement de l'elaboration du Plan d'Operation
Interne (POI) et du Plan Particulier d'Intervention (PPI).

Toute autorisation est obligatoirement precedee d'une enquete
publique. Le but est de rendre tout le monde partenaire dans
l'identification et la prevention precoces des problemes
d'environnement et empecher leurs apparitions.

ABSTRACT

An activity is classified where taking accompt of disadvantages
and hazards it involve, il has been the aim of registration on a list
called nomenclature. All activities under the law of July 1976,
conceming classified activities for the protection of environment
(ICPE), are registered by decree on this nomenclature.

The ministry of Environment is responsible of the legislation of
classified activites except those conceming national defense.

The law of 19th July 1976 deals with two categories of
installations:

- Activities subjected to regulation of previous license because of
"important hazards or disadvantages for environment" they
involve,

- Activities subjected only to registration because of restricted
hazards they involve.

The demand of licence shall be issued by the industrial plant
manager and be followed up with a file whose contents include
among other, potentially impact and risk reports. The potentially
risk report is the basic of elaboration of Intemal Emergency Plan
(POI) and External Emergency Plan (PPI).

Any license is bindingly anteceded by a public enguiry. The goal
is to make every one a partner in identifyng and preventing
environmental problems in advance and preventing their
occurence.

INTRODUCTION

La reglementation des installations classees constitue l'une des
plus anciennes reglementations du droit de l'environnement
puisque sä creation date de 1810. Elle est aujourd'hui un des
pivots majeurs du droit de l'environnement.

Trois etapes majeure s sont ä distingue r dans la
reglementatio n des installation s classees :

* Le decret imperial du 15 octobre 1810 relatif aux
manufactures et ateliers insalubres, incommodes ou
dangereux.

* La loi du 19 decembre 1917 relative aux etablissements
dangereux, insalubres ou incommodes.

* La loi n°76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations
pour la protection de l'environnement (1) et son decret
d'application n° 77-1133 du 21 septembre 1977 (2).

" Avec les textes qui en sont issus, la loi de 1976 constitue
actuellement l'un des outils juridiques essentiels de l'action
administrative rnenee de facon ä limiter les risques induits par
l'industrie vis-ä-vis de son environnement." (3).

Les equipements ou les activites assujettis ä la reglementation
sont classes ponctueltement par decret en Conseil d'Etat, apres
avis du Conseil superieur des installations classees dans une
liste denommee nomenclatur e des installation s classee s sur
la base des informations fournies par le legislateur.

Les installations sont designees par :

*la lettre " A " pour celles qui relevent du regime de
l'autorisation,

* la lettre ° D" pour celles qui relevent du regime de la
declaration,

- la lettre " S" pour celles qui relevent de la liste prevue ä
l'articie 7-1 de la loi du 19 juillet 1976. II s'agit des installations
dites" Seveso".

Cette nomenclature a ete definie ä l'origine par le decret du 20
mai 1953 puis a ete modifiee ä de nombreuses reprises.

Avant le decret du 7 juillet 1992, la nomenclature etait presentee
par ordre aiphabetique. Le Ministere de l'Environnement a
institue une nouvelle Präsentation pour les ribriques qu'il a crees.
La nouvelle nomenclature ränge les rubriquiss de classement en
deux parties:

- un classement par substances,

- un classement par branches d'acivites.

La circulaire du 28 juillet 1992 stipule quc la redaction de la
nouvelle nomenclature se fera en plusieurs etapes. II coexiste
donc des rubriques ä ancienne ou ä nouveilä numerotation.

CHAPITRE l: LES INSTITUTIONS CC^MPETENTES

l.-. LES SERVICES ADMINISTRAT1FS
\i

A) Le Minister e de r'Environnemen t

II est responsable de la legislation des instal ations classees pour
la protection de l'environnement ä l'exceplion des installations
interessant la defense nationale.

La Direction de ia Prevention des Pollutit>ns et des Risques
(DPPR) au sein du Ministere est chargee de l'evolution de la
legislation relative aux ICPE ainsi que de son application. Elle
Oriente l'action de l'inspection des installations classees et definit
les regles relatives ä son Organisation.
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Le Ministre de l'Environnement est competent apres avis du
Conseil superieur des installations classees pour les installations
presentant des dangers importants et dont les risques peuvent
concerner plusieurs departements ou regions.

B) Les Oirection s Regionale s de l'lndustrie , de la Recherch e
et de l'Environnemen t (DR1RE)

Les DR1RE sont des Services exterieurs du Ministere de
l'lndustrie et du Commerce exterieur qui exercent des missions
de contröle technique pour divers autres Ministeres et en
particulier pour le ministere de l'Environnement en matiere
d'inspection des installations classees.

La mission generale des DR1RE est de contribuer au
developpement harmonieux de l'lndustrie, dans le respect de
l'environnement et de la securite des biens et des personnes.
Elles coordonnent notamment l'action des inspecteurs des
installations classees.

C) Le Prefet

II est le detenteur de la competence de principe en matiere de
police des ICPE. La decision de refuser ou d'autoriser une
installation classee lui appartient.

Au sein de chaque prefecture, un Service specialise est Charge
de l'instruction des dossiers en liaison avec l'lnspection des
installations classees.

II.-. LES ORGAN1SMES CONSULTATIFS

A) Le Consei l superieu r des installation s classee s

Cree par un decret du 29 decembre 1976, il est compose de 25
membres nommes pour 3 ans. II represente:

- les administrations centrales competentes,

- l'lnspection des installations classees,

- les secteurs industrieis et agricoles les plus
directement concemes,

- les associations de defense de l'environnement.

Le Ministre de l'Environnement peut le consulter sur toutes les
questions generales ou particulieres relatives ä l'application de la
loi du 19 juillet 1976. [1]. II doit etre consulte prealablement ä
l'adoption de certaines prescriptions.

B) Le Consei l Departementa l d'Hygiene  (CDH)

II est regi par le decret n" 88-573 du 5 mai 1988 et l'articie L 776
du code de la sante publique. II est consulte obligatoirement sur
tout projet d'autorisation et sur les mesures reglementaires
concernant les installations classees.

CHAPITRE II : LES DIFFERENTES CATEGOR1ES D'ICPE

La loi du 19 juillet 1976 [1] prevoit deux categories d'installations:

- Les installations soumises au regime de l'autorisation
prealable en raison des "graves dangers ou inconvenients
pour l'environnement" qu'elles comportent;

- Les installations soumises ä simple declaration en raison
des risques limites qu'elles presentent.

l.-. LE REGIME DES INSTALLATIONS  AUTORISEES

A) La demand e d'autorisatio n

Elle doit emaner de l'exploitant c'est-ä-dire de la personne
physique ou morale "qu i se propos e de mettr e en Service  une
installatio n soumis e ä autorisation".(2) .

La demande doit mentionner:

- l'identit e du demandeu r

- L'emplacement  de l'installatio n classe e

- La natur e et le volume  des activite s envisagees

- Les capacites  technique s et financieres  de l'exploitan t

- La rubriqu e de la nomenclatur e ä l'interieur de laquelle
doit figurer l'instailation,

- Les procede s de fabrication  et les matiere s utilises .

B) Le dossie r d'autorisatio n

La demande doit etre accompagnee d'un dossier dont la
composition est precisee ä l'articie 3 du decret du 21 septembre
1977 [2]:

- une carte au 1/25.000 ou ä defaut au 1/50.000,

- un plan ä l'echelle de 1/2.500,

- un plan d'ensemble ä l'echelle de 1/200 au minimum,

- une etude d'impact,

- une etude de dangers,

- une notice relative relative ä l'hygiene et ä la securite
du personnel,

- eventuellement, une analyse critique : lorsque
l'importance particuliere des dangers le justifie, le prefet peut
exiger que l'exploitant produise ä ses frais une analyse critique
d'elements du dossier justifiant des verifications particulieres.
Cette analyse est realisee par un organisme exterieur expert
choisi en accord avec l'administration. II peut s'agir notamment
de I'INERIS (Institut National de l'Environnement Industriel et des
Risques) qui detient une experience certaine dans l'analyse
critique d'etudes de dangers.

Le dossier est communique par le prefet au Service Charge de
l'inspection des installations classees qui va l'examiner.
L' inspecteur des installations classees donne un avis au prefet
sur le caractere complet ou non du dossier.

1) L'etude d'impact

a) Generalites

Depuis 1977, les installations classees soumises ä autorisation
doivent quel que soit leur cout comporter une etude d'impact.

L'etude d'impact est prevue par l'articie 2 de la loi n" 76-629 du
10 Juillet 1976 relative ä la protection de la nature: "les travau x
et projet s d'amenagemen t qui son t entrepris  par une
coliectivit e publiqu e ou qui necessiten t une autorisatio n ou
une decisio n d'approbatio n ains i que les document s
d'urbanism e doiven t respecte r les preoccupation s
d'environnement. "

b) Contenu

Le decret du 9 juin 1994 affirme le caractere specifique de cette
etude d'impact qui doit:

Analyser l'etat initial du site. Cette etude porte notamment sur

* les richesses naturelles,

* les espaces agricoles, forestiers, maritimes ou de loisirs,

* les biens materiels et le patrimoine culturel.

Analyser les effets du projet sur l'environnement naturel.

II s'agit des effets previsibles directs ou indirects,
temporaires ou permanents. Le champ territorial du
constat s'etend ä tout l'espace susceptible d'etre affecte
par les amenagements ou les ouvrages de l'installation.

Indiquer les raisons pour lesquelles le projet a ete retenu:
II taut presenter les divers projets anterieurement
envisages et justifier le projet presente du point de vue
de l'environnement.

Preciser les mesures envisagees par le petitionnaire et
l'estimation des depenses: le maltre d'ouvrage doit
presenter 1'ensemble des dispositions qu'il va prendre
pour supprimer, reduire et si possible compenser les
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du projet surconsequences dommageables
l'environnement.

2) L'etude de dangers

L'articie 53 de la loi du 22 juillet 1987 lui a donne un fondement
legal. L'articie 3-5 du decret du 21 septembre 1977 exige la
realisation d'une etude sur les dangers potentiels de l'installation
classee.

"L'etude de dangers contrairement ä l'etude d'impact, s'interesse
essentiellement aux derives de fonctionnement.

Elle doit justifier les mesures propres ä en reduire la probabilite
d'occurence et les effets.

L'etude de dangers constitue ia piece maltresse de prevention
des risques technologiques." [3].

Elle doit :

- analyser les dangers et risques d'accidents previsibles que
l'installation presente (explosion, incendie...),

- exposer les mesures de prevention de ces risques,

- preciser la nature et l'organisation des moyens de secours dont
dispose l'exploitant pour assurer tant la protection du voisinage
que des travailleurs de l'entreprise.

L'etude de dangers est devenue un element essentiel du dossier
pour les installations entrant dans le champ d'application de la
directive Seveso sur ies risques d'accidents majeurs.

Le decret du 9juin 1994 soumet l'etude de dangers ä un controle
prealable du prefet qui peut imposer au demandeur la production
d'une analyse critique des mesures envisagees. Cette analyse
critique de certains elements du dossier est effectuee aux frais
de l'exploitant. Les verifications sont effectuees par un organisme
exterieur choisi en accord avec l'administration.

Elle est le fondement de l'elaboration du Plan d'Operation Interne
(POI) et du Plan Particulier d'Intervention (PPI):

- Le plan d'Operation interne (POI):

Complete par le decret n°89-837 du 14 novembre 1989, l'articie
17 du decret du 21 septembre 1977 permet d'obliger l'exploitant
ä etablir un POI en cas de sinistre. Les Services departementaux
d'incendie et de secours doivent etre prealablement consultes.

Le POI defini t les mesure s d'organisation , les methode s
d'interventio n et les moyen s mis en oeuvre  par l'exploitan t
en vue de protege r le personne l et l'environnement . II est
elabore par l'exploitant sous sä responsabilite.

Le POI doit etre elabore dans les installations qui doivent faire
l'objet d'un plan particulier d'intervention en application du decret
duSmai 1988.

Le POI ne peut etre etabli qu'apres l'etude de dangers.

- Le plan particulier  d'intervention  (PPI):

Juridiquemen t consacre  par  la loi du 22 juille t 1987 [4], le PPI
prevoi t les mesure s ä prendr e et les moyens  de secours  ä
mettr e en oeuvr e en cas d'acciden t tres grav e s'etendant  ä
l'exterieu r de l'installatio n et menacan t la securit e des
population s avoisinante s ou la qualit e de l'environnement .

Le PPI est realise par le prefet, en liaison avec les autorites et
organismes competents (Services departementaux d'incendie et
de Secours, DRIRE...). Les maires et les industrieis y sont
evidemment associes.

Un PPI doit etre etabli pour chaque Installation entrant dans les
categories qui sont repertoriees dans la nomenclature sous la
mention ° servitudes d'utilite publique ".

Le PPI peut concerner seit un etabllssement, soit une zone
industrielle ou un ensemble d'etablissements.

Le döcret du 6 mai 1988 relatif aux plans d'urgence precise le
contenu du PPI. Son artide 9 prevoit les modalites de publicite
du PPI.

3) Les garantles financieres

L'articie 4-2 de ia loi du 19 juillet 1976 soumet certaines ICPE ä
['Obligation de constituer des garanties financieres. I I s'agit:

- des carrieres,

- des installations de stockage de dechets,

- des installations dites SEVESO.

Des la mise en activite de l'installation, l'exploitant doit
transmettre au prefet un doeument attestant la constitution de
garanties financieres.

Les garanties financieres resultent d'un engagement ecrit d'une
banque, d'une entreprise d'assurances ou d'un fonds de
garanties gere par l'ADEME.

L'arrete d'autorisation fixe le montan t des garantie s financiere s
exigees compte tenu du cout de certaines operations. II s'agit:

- Pour les installations de stockage des dechets :

- de la surveillance du site,

- des interventions en cas d'accident ou de pollution,

- de la remise en etat du site apres exploitation.

- Pour les carrieres, uniquement de la remise en etat du site
apres exploitation.

- Pour les installations dites SEVESO :

- de la surveillance et du maintien en securite de
l'installation en cas d'evenements exceptionnels affectant
l'environnement,

- des interventions en cas d'accidents ou de pollution.

Le montant des garanties financieres est etabli en fonction des
indications fournies par l'exploitant et est fixe par l'arrete
prefectoral d'autorisation. Ce montant peut etre modifie par un
arrete complementaire. L'exploitant a l'obligation de reviser le
montant des garanties dans un delai fixe par le prefet.

Le prefet met en oeuvre les garanties financieres soit en cas de
non-execution par l'exploitant des operations mentionnees ci-
dessus, soit en cas de disparition juridique de l'exploitant.

Le manquement ä l'obligation de garanties financieres est
constate par un proces-verbal dresse par l'inspecteur des
installations classees.

C) L'enquete publique

Toute autorisation est obligatoirement precedee d'une
enquete publique.

1) La procedure

La procedure est regie par la loi du 12 juillet 1983 relative ä la
democratisation de l'enquSte publique et ä la protection de
l'environnement. Toutefois, l'enquete est regie par certaines
modalites specifiques definies par le decret n" 85-453 du 23 avril
1985 et sä circulaire d'application du 29 avril 1985.

a) Designation du commissaire-enqueteur

L'enquete publique est toujours organisee sous l'autorite du
prefet ou, si l'installation concerne plusieurs departements par
arrete conjoint des prefets des departements interesses.

Lorsqu'il juge le dossier complet, le prefet doit, dans un delai de
deux mois, saisir le President du tribunal administratif competent
afin qu'il designe le commissaire-enqueteur ou la commission
d'enquete.

Cette designation doit s'effectuer dans un delai de 15 jours
suivant la saisine du tribunal administratif sans pour autant que le
non-respect de ce delai puisse etre sanctionne.
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b) Modalites d'ouverture de l'enquete publique

L'arrete d'ouverture de l'enquete publique doit comporter:

- l'objet de l'enquete,

- la date de l'enquete,

- les jours ouvrables,

- les lieux oü le dossier peut etre consulte,

- les heures de presence du commissaire-enqueteur,

- le perimetre dans lequel 11 est procede ä l'affichage de l'avis
au public.

La duree de l'enquete est toujours fixee ä un mois. Toutefois, le
commissaire-enqueteur peut, par decision motivee, la prolonger
pour une duree maximale de 15 jours.

L'avis informant le public de l'ouverture de l'enquete doit etre
affiche au frais de l'exploitant dans chaque commune dont une
partie du territoire est comprise dans le perimetre prevu par
l'arttole 5 du decret du 21 septembre 1977. II doit etre realis6 en
mairie mais egalement dans "le voisinage de l'installation
projetee de maniere ä assurer une bonne information du public."

L'enquete est egalement annoncee 15 jours au moins avant son
Ouvertüre par les soins du prefet et aux frais du demandeur dans
deux joumaux locaux ou regionaux.

c) Clöture de l'enquete publique

A la clöture de l'enquete, le commissaire-enqueteur est tenu de
convoquer le demandeur dans les huit jours et de lui transmettre
les observations ecrites et orales recueillies lors de l'enquete.
L'exploitant a un delai de 12 jours pour produire un memoire en
reponse.

Si, ä la suite de ces observations, le demandeur modifie son
projet, le prefet peut en tenir compte sans organiser une nouvelle
enquete des lors que ces modifications vont dans le sens des
avis recueillis et qu'elles ne modifient pas le projet de maniere
essentielle.

Le commissaire-enqueteur dispose d'un delai maximum de 8
jours pour adresser au prefet son rapport d'enquete. La date de
ce depöt est primordiale car eile est le point de depart du delai de
trois mois dans leque! le prefet doit statuer sur la demande qui lui
est faite.

Dans le rapport, il doit relater le deroulement de l'enquete et
examiner les observations recueillies. Les reponses de
l'exploitant doivent egalement etre mentionnees.

Puis, le commissaire-enqueteur emet dans un document separe
un avis motive qui reflete l'opinion personnelle qu'il a pu se forger
sur l'operation.

Le commissaire-enqueteur doit rendre ses conclusions un mois
apres la clöture de l'enquete. Son rapport et l'avis sont
systematiquement rendus publics.

2) Consultations

Le conseil municipal de la commune oü l'installation est
implantee ainsi que ceux des communes " dont le territoire est
atteintparle rayon d'affichage" sont obligatoirement consultes.

Leur avis n'est pris en consideration que s'ils se sont prononces
au plus tard 15 jours apres la clöture du registre d'enquete.

Doivent obligatoirement etre consultes :

- l'inspection des installations classees qui est chargee
d'etablir le rapport general,

- les Services departementaux de l'equipement,

- les Services departementaux de l'agriculture,

- les Services departementaux de l'action sanitaire et sociale,

- les Services departementaux de la securite civile,

- le comite d'hygiene et de securite des conditions de travail,
s'il existe,

- l'inspection du travail si eile est concernee,

- les sen/ices charges de la police des eaux s'ils sont
concernes,

- l'architecte des bätiments de France s'il est concerne,

- la commission departementate des strucures agricoles pour
les elevages hors sol,

- le ministre de l'agriculture et l'institut national des
appellations d'origine pour les installations s'implantant dans
des communes comportant des vignes d'appellation
contrölee.

Ces avis ne sont pris en consideration que s'ils interviennent
dans les 40 jours suivant la clöture de l'enquete.

Le conseil departemental d'hygiene est consulte au terme de la
procedure. II se prononce au vu du rapport et de l'inspection et
de l'ensemble des avis recueillis anterieurement.

Le prefet n'est pas tenu juridiquement de se conformer ä l'avis du
conseil departemental d'hygiene excepte pour les dossiers de
regularisation d'installations mises en service avant l'arrete
prefectoral.

Dans ce cas, l'avis defavorable du conseil departemental
entratne obligatoirement le rejet des demandes d'autorisation.

ll.-.LE REGIME DES INSTALLATION S DECLAREES

L' exploitant d'une instailation inscrite en classe D par la
nomenclature est seulement tenu d'adresser une declaration
prealable ä ia mise en Service de l'installation ä la prefecture du
departement concerne.

A)Le dossie r de la declaratio n

1) Contenu

La declaration doit indiquer:

- l'identite de l'exploitant,

- l'emplacement de l'installation,

- la nature et le volume de ses activites,

- la rubrique dans la nomenclature ä laquelle eile appartient,

- les modes d'utilisation et d'evacuation des eaux residuaires,
emanations et dechets,

- les dispositions prevues en cas de sinistre.

L'exploitant doit egalement produire un plan de Situation du
cadastre dans un rayon de 100 metres et un plan d'ensemble ä
l'echelle de 1/200 au minimum.

2) Procedure

L'autorite administrative doit verifier que l'installation est bien
rangee dans la categorie qu'indique le declarant.

S'il apparait que l'installation est soumise ä autorisation,
l'administration doit refuser la declaration et exiger que soit
produit le dossier d'autorisation.

Si la declaration est incomplete, le declarant doit en etre avise.

Ni l'inspection des installations classees ni les collectivites
locales concernees n'ont ä etre consultees. Cependant, elles
peuvent saisir le prefet ou, en cas d'inaction de celui-ci, le juge
administratif s'il leur apparait que la protection des interets vises
par la loi du 19juillet 1976 n'est pas assuree.

L'autorite administrative a competence liee pour adresser au
declarant le recepisse necessaire des lors que la declaration est
legale en la forme. Si l'installation comporte des caracteristiques
qui meconnaissent des prescriptions legales, le prefet peut
seulement utiliser ses pouvoirs de sanction administrative ou
mettre en oeuvre les procedures penales.
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B) Les prescription s

Aux termes de 1'article 27 du decret du 21 septembre 1977, le
prefet joint au recepisse une copie des prescriptions generales
applicables ä la categorie d'installation concern6e. II peut
egalement prescrire des mesures complementaires si elles sont
necessaires ä la protection des interets vises par la loi du 19
juillet 1976.

Si l'application des prescriptions generales se revele insuffisante
pour assurer la sauvegarde des interets proteges par la loi du 19
juillet 1976, le prefet peut imposer ä l'exploitant des prescriptions
speciales adoptees apres avis du conseil departemental
d'hygiene (articie 11).

La declaration et les prescriptions ä l'installation doivent faire
l'objet d'une publicite afin d'infonner les tiers.

La declaration devient caduque si l'installation n'est pas mise en
Service dans le delai de trois ans ou si eile a ete effectivement
interrompue pendant plus de deux annees consecutives.

CHAPITRE III: REGLES APPLICABLES  A L'ENSEMBL E
DES 1CPE

I.-. L'APPLICATIO N DANS LE TEMPS DES PRESCRIPTIONS
RELATIVES AUX 1CPE

La loi du 19 juillet 1976 pose le princip e du respec t des droit s
acquis .

Elle affirme dans son articie 16 que les installations qui, sous
l'empire des legislations precedentes, n'entraient pas dans le
champ d'application de la police des installations classees
peuvent continuer ä fonctionner sans autorisation ou declaration.

Les nouvelles normes de protection de l'environnement qui
pourraient etre instituees ne s'appliquent qu'aux installations
creees apres leur publication.

Cependant si les installations existantes jusque lä non inscrites ä
la nomenclature peuvent continuer ä fonctionner en l'etat, elles
doivent se faire connaTtre ä l'administration qui peut leur imposer
des mesures de protection de l'environnement sans, toutefois,
que le non-respect de cette formalite entraTne la decheance de
leurs droits.

II.-. LE CONTROLE DES INSTALLATIONS  CLASSEES

L'lnspection des installations classees a pour mission d'exercer
un contröle permanent sur les installations classees et
notamment:

- verifier que les instaltations ont bien ete autorisees ou
declarees,

- s'assurer du respect des prescriptions imposees,

- contröler le bon fonctionnement des procedes de prevention
des risques et de mesure des effets de l'installation sur
l'environnement prescrits par l'arrete d'autorisation.

Les inspecteurs constatent l'existence des infractions et dressent
un proces-verbal.

III.-. LES OBLIGATIONS  DE L'EXPLOITAN T

A) Obligatio n d'informatio n

II doit signaler ä l'administration afin de faciliter l'exercice de son
contröle tous les evenements susceptibles d'influer sur la nature
ou le niveau des risques (accident; incident; changement
d'exploitant; modifications apportees ä l'installation, ä son mode
d'utilisation ou ä son voisinage et qui aurait pour effet d'apporter
un changement notable aux elements du dossier; toute cessation
d'activite).

Des mesures permanentes d'information du public peuvent etre
imposees aux exploitants d'installations presentant des risques
majeurs en vertu du decret du 11 octobre 1990.

B) Obligatio n de contröle s periodique s

Le nouvel articie 10-2 de la loi du 19 juillet 1976 permet
d'assujettir certaines installations classees, definies par decret en
Conseil d'Etat en fonction des risques qu'elles representent ä des
"contröles periodiques permettant ä l'exploitant de s'assurer que
ses installations fonctionnent dans les conditions requises par le
reglementation.".Ces contröles sont effectues par des
organismes agrees aux frais de l'exploitant.

IV.-. LES MODIFICATIONS APPORTEES AU
FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATIO N

L'articie 18 du decret du 21 septembre 1977 prevoit la possibilite
pour l'administration d'adopter de maniere unilaterale, sur
proposition de l'inspection et apres avis du conseil departemental
d'hygiene, des arretes complementaires definissant les
prescriptions additionnelles necessaires ä la protection de
l'environnement.

Ces mesures qui peuvent aussi bien aggraver qu'attenuer les
obligations imposees ä l'exploitant peuvent intervenir sans
limitation de temps.

Le changement d'exploitant peut etre soumis ä une autorisation
prefectorale delivree "en consideration des capacites techniques
et financieres necessaires pour mettre en oeuvre l'activite ou
remettre en etat le site.". (loi n" 92-646 du 13 juillet 1992, articie
6-!l).

Les exploitants des installations declarees ne sont tenus de
notifier que "les changements notables" apportees ä l'installation.
Le prefet peut exiger une nouvelle declaration.

V.-. LA CESSATION D'ACTIVITE

La fermeture d'une installation classee risque d'engendrer
certaines nuisances concernant les dechets deposes sur le site.
L'exploitant qui arrete son activite doit informer le prefet dans le
delai d'un mois sous peine d'amende. II doit remettre le site "dans
un etat tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou
inconvenients" dont la loi du 19 juillet 1976 doit assurer la
prevention.

L'obligation de remise en etat du site porte sur le site de
l'installation mais peut aussi concerner des terrains qui y sont
exterieurs s'ils presentent des risques resultant de l'exploitation
de l'installation.

CHAPITRE IV : LE CONTENTIEUX DES 1CPE

Le contentieux des ICPE se caracterise par la superposition de
recours speciaux devant le juge administratif et d'un contentieux
de droit commun tant administratif que judiciaire.

I.-. LES INSTALLATIONS  RELEVENT DE DEUX REGIMES
JÜRIDICTIONNELS DISTINCTS

- L'ordr e administrati f : tribunal administratif, cour
administrative d'appel et Conseil d'Etat. Une juridiction
administrative ne peut etre saisie que pour des litiges qui mettent
en cause l'Etat, une collectivite territoriale ou un etablissement
public. Elle examine la legalite des actes administratifs et peut
soit annuler, soit confirmer l'acte litigieux. Elle fixe egalement le
montant des dommages-interets accordes ä la ou les victimes.

- L'ordr e judiciair e : il comprend l'ordre judiciaire et
l'ordre civil : tribunal de police, tribunal correctionnel, tribunal
d'instance, tribunal de grande instance, cour d'appel, Cour de
Cassation.

II.-. LA LOI DU 19 JUILLET 1976 PREVOIT DEUX ORDRES DE
SANCTIONS INDEPENDANTS L'UN DE L'AUTRE

- Les sanction s administrative s : elles fönt l'objet du
titre VII de la loi du 19 juillet 1976. Elles sont mises en oeuvre
par le prefet.

- Les sanction s penales : elles sont prononcees ä
l'encontre de deux types d'infractions: les contraventions et les
delits qui se distinguent par ia gravite de la sanction encourue.
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A) Les sanctions  prononcees  par le prefe t

Les sanctions administratives sont les mesures prises par le
prefet afin de contraindre ceux qui, volontairement ou par
negligence, ne respectent pas la loi ou les mesures prises pour
son application.

L'articie 23 de la loi du 19 juillet 1976 enumere les sanctions qui
peuvent etre prises par l'administration:

- Obliger l'exploitant ä consigner entre les mains d'un
comptable public une somme correspondant au montant des
travaux ä realiser, ce credit etant restitue au für et ä niesure
de la realisation des travaux prescrits.

- Executer d'office, aux frais de l'exploitant, les travaux
prescrits.

- Suspendre le fonctionnement de l'installation non autorisee
ou non declaree.

Ces sanctions peuvent faire l'objet d'un recours devant le juge
administratif.

Elles sont de trois ordres:

* Les sanction s administrative s pou r fonctionnemen t sans
autorisatio n ou declaration

* Les sanction s administrative s pour non respec t des
prescription s de fonctionnement .

* Les sanction s administrative s pour non remis e en etat du
sit e apres cessatio n de l'exploitatio n

B) Le contentieu x administrati f

1) Le contentieux administratif special des ICPE

Le juge peut annule r ou confinne r l'act e attaque .

Le juge peut se substitue r ä l'administratio n afin :

- d'accorder ä l'exploitant une autorisation refusee par le
Prefet,

- de modifier les prescriptions prefectorales imposees ä
l'exploitant,

- de mettre en demeure l'exploitant de regulariser sä Situation
si l'installation fonctionne sans autorisation ou sans
declaration ou si celles-ci sont jugees illegales,

- de modifier le classement dans la nomenclature, de
prononcer le sursis ä execution dans les conditions de droit
commun.

2) Le contentieux administratif de droit commun

Parallelement aux recours speciaux pouvant etre introduits contre
les decisions mentionnees ä l'articie 14 de la loi du 19 juilllet
1976, d'autres types de contentieux peuvent etre introduits
devant le juge administratif:

- Le contentieu x de l'exces  de pouvoir:  il vise ä obtenir du
juge administratif le prononce d'une annulation pour cause
d'illegalite. Peuvent etre attaques pour exces de pouvoir
devant le juge administratif:

- les decrets relatifs ä la nomenclature,

- les arretes definissant des prescriptions generales,

- les arretes ministerieis edictant des regles techniques
nationales.

- Le contentieu x de la responsabilit e administrativ e :
L'administration peut engager sä responsabilite du fait des
illegalite s qu'ell e commet  en mettan t en oeuvr e les
pouvoir s qu'ell e tir e de la loi du 19 juille t 1976.

La responsabillite de l'administration peut etre engagee dans
deux hypotheses:

La responsabilite de l'Etat du fait de l'exercice de ses fonctions
de police des installations classees : la persistance de nuisances

imputables ä la meconnaissance ou ä l'irrespect de la legislation
des installations classees entratne la responsabilite de l'Etat sur
la base de ia faute simple.

Seule la victime peut intenter un recours en indemnisation sans
condition de delai.

La responsabilite pour dommages resultant d'ouvrages ou de
travaux publics : Une collectivite territoriale peut voir sä
responsabilite engagee du fait de l'existence d'un ouvrage public
considere comme une installation classee lui appartenant. II
s'agit le plus souvent d'installations de traitement de dechets.

C) Le contentieu x judiciair e des ICPE

La victime qui engage une action devant la juridiction penale peut
toujours par la suite y renoncer et poursuivre son action devant la
juridiction civile. En revanche, l'inverse est impossible.

1) Devant le juridiction penale

La juridiction penale est competente pour juger les actions et
comportements contraires aux lois penales.

Les infractions consistent le plus souvent en la transgression des
reglementset des injonctions administratives.

Le demandeur invoque donc souvent l'illegalite des actes
administratifs qui servent de fondement aux poursuites.

Deux types  d'infraction s son t ä distingue r en matier e
d'ICPE;

- Les contravention s qui sont sanctionnees par une peine
d'amende.

- Les delits qui sont sanctionnes par une peine d'amende
et/ou d'emprisonnement.

2) Devant la juridiction civile

Si le proces penal n'aboutit pas, la victime peut intenter une
action devant la juridiction civile. Les juridictions  civile s ne
peuven t qu'indemnise r des prejudices .

Les tiers peuvent engager la responsabilite des exploitants :

- Soit sur la base de la faute  : la preuve des faits allegues
est ä la Charge du demandeur.

- Soit sur la base de Ia theori e des trouble s de voisinag e :
en l'absence de faute, la juridiction civile a admis la
responsabilite pour "inconvenient anormal de voisinage". La
preuve peut etre apportee par tous les moyens. II faut
prouver le lien de causalite entre les agissements de l'auteur
du dommage et le prejudice cause.

Le juge civil peut non seulement assurer la reparation pecuniaire
du prejudice subi mais aussi enjoindre ä l'exploitant de prendre
certaines mesures de nature ä faire cesser le prejudice.

CHAPITRE V : ETÜDE DE DANGER SUR UNE
INSTALLATIO N CLASSEE

Prenons l'exemple d'un silo (environ 7 500 silos en France) qui
est une installation oü sont realises la manutention ou le
stockage avec ou sans traitement de la matiere stockee.

Ces operations engendrent inevitablement de la poussiere, ce qui
constitue un risque potentiel d'incendie ou d'explosion.

Chaque installation soumise ä autorisation necessite un examen
specifique de ce risque ä travers une etude des dangers.

Cette etude de dangers s'applique aux projets nouveaux et
egalement aux installations existantes le justifiant Ou faisant
l'objet de modifications d'extension.

Le plan "etude des dangers" doit etre adapte en fonction de
l'installation et il peut s'appuyer sur le guide methodologique
"etude des dangers" d'une installation industrielle" [5].
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L'etude des dangers doit comporter au minimum les rubriques
indiquees ci-dessous [6].

4.1 - Context e et condition s de realisatio n de l'etud e

4.2 - Descriptio n de l'installatio n etudie e

4.2.1 • Caracteristiques generales de la production =>
conception du silo et des equipements annexes,

4.2.2 - Procedes mis en oeuvre =• > modes de
chargement/dechargement, mode de traitement des
matteres, mode de maintien en stabilste, etc.

4.2.3 - Produits mis en oeuvre => matieres stockees et
substances annexes (produits inflammables, produits
agropharmaceutiques, produits industrieis, etc).

4.2.4 - Principaux stockages et capacites de l'installation

4.2.5 - Principaux equipements dangereux de l'installation

4.2.6 - Systeme de conduite de l'installation  => automatisme,
etc.

4.2.7 - Approvisionnement en fluides, energie et autres
utilites => centrale de Ventilation pour l'aeration,
compresseurs, etc.

4.2.8 - Organisatio n de l'exploitatio n

4.2.9 - Moyens de secours  specifique s ä l'installatio n

4.3 - Analyse  des risque s et mesure s de preventio n

4.3.1 • Methodologies d'identification  et d'analyse utilisees =>
analyse preliminaire des risques

4.3.2 - Justificatio n des option s generale s de conceptio n et
de preventio n

4.3.3 - Application des regles generales de prevention au cas
de l'installation

4.3.4 - Dangers propre s ä l'installation , mesure s de
preventio n specifique s

4.3.5 - Dangers lies aux autres activite s de l'etablissemen t

4.3.6 - Dangers lies aux activites exterieures ä
l'etablissement

4.3.7 - Risques naturels => seisme, foudre, inondation, etc.

4.3.8 - Analyse et prevention des accidents complexes

4.3.9 - Parametres et equipements importants pour la sürete

4.4 - Scenarios d'accidents et analyse des consequences

4.4.1 - Scenarios d'explosion

4.4.2 - Scenarios d'incendie

4.4.3 - Elements de Synthese pour le dimensionnement des
plans de secours

4.4.4 - Elements de synthese pour le dimensionnement des
zones de limitatio n de l'urbanisation

4.5 - Annexes : Plans (notamment le plan des zones d'effets)

LES PRINCIPAU X TEXTES APPLICABLES  EN MATIERE
D'INSTALLATIONS  CLASSEES POUR LA  PROTECTION DE

L'ENVIRONNEMENT

[1] Loi n- 76-663 du 19 juille t 1976 relative aux ICPE (JO du
20/07/76 p 4320).

[2] Decret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour
l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux
ICPE.

Loi  n° 96-1236 du 30 decembre 1996 sur l'air et l'utilisation
rationnelle de l'energie (JO du 01/01/97 p 11).

Loi n"  93-3 du 4 janvie r 1993 relative aux carrieres (JO du
05/01/93 p 233).

Loi n"  92-3 du 3 janvie r 1992 sur l'eau (JO du 04/01/92 p 187).

[4] Loi n"  87-565 du 22 juille t 1987 relative ä l'organisation de la
securite civile, ä la protection de la foret contre l'incendie et ä la
prevention des risques majeurs (JO du 23/07/87 p 8199).

Loi  n° 75-633 du 15 juille t 1975 relative ä l'elimination des
dechets et ä la recuperation des materiaux (JO du 16/07/75
p 7279).

NB : Les lois et decret presentes sont mis ä jour.
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